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La capitale congolaise accueille-
ra du 10 au 12 juin prochain un 
forum sur la croissance et l’in-
vestissement qui réunira les re-
présentants des pays membres 
de la Communauté économique 
des Etats de l’Afrique centrale, 
des partenaires financiers, des 
dirigeants des entreprises et 
d’autres personnalités.    Page 5

DÉPARTEMENT DU POOL

Le Programme DDR lancé à Kinkala
Le Programme de désarme-
ment, démobilisation et réin-
sertion des ex-combattants 
(DDR) a été lancé hier dans 
le chef-lieu du département 
du Pool par le ministre d’Etat, 
directeur de cabinet du chef 
de l’Etat, Florent Ntsiba, en 
présence des partenaires bila-
téraux et multilatéraux. Il sera 
mis en œuvre avec l’appui du 
système des Nations unies et 
du Fonds d’impulsion, de ga-
rantie et d’accompagnement.

La photo de famille des parties 
prenantes au lancement du DDR

BRAZZAVILLE

Renforcement des capacités 
techniques des hôpitaux

Le Fonds mondial de lutte 
contre le sida, le paludisme 
et la tuberculose, a offert par 
le truchement du Programme 
des Nations unies pour le dé-
veloppement des incinéra-
teurs à quatre structures sani-
taires à Brazzaville : le Centre 
hospitalier et universitaire, le 
Laboratoire national de santé 
publique, l’hôpital des armées 
Pierre-Mobengo et l’hôpital 
mère-enfant Blanche-Gomes.  Au premier rang, le ministre et ses différents partenaires/Adiac

AFFAIRES

Les chefs d’entreprise 
face aux enjeux  
de l’étude de marché

Les managers des entreprises 
et les responsables financiers et 
marketing ont été édifiés hier 
à Brazzaville sur la nécessité 
de mener à bien des études de 
marché pour la compétitivité et 

la croissance de leur structure 
économique. La rencontre a été 
organisée dans le cadre du Salon 
international de la tech et de l’in-
novation de l’Afrique centrale.

Page 3

Les participants lors des échanges/Adiac

AFRIQUE CENTRALE

Brazzaville va abriter un forum sur 
la croissance

Siège du Cese/Adiac
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ÉDITORIAL

La situation socioéconomique et financière du 
moment invite à un diagnostic en profondeur 
afin d’en évaluer les causes, les analyser objec-

tivement et projeter les meilleures options possibles à 
prendre pour améliorer la gouvernance de la finance 
publique et relever les défis actuels. L’engagement pris 
par le nouvel argentier de restaurer la crédibilité éco-
nomique et financière par une maîtrise des dépenses 
et de l’endettement du pays est ambitieux.

La clé pour gagner un tel pari réside dans la mise en 
œuvre de la réforme fiscale sans laquelle maximiser les 
revenus et accroître les capacités du Trésor public ne 
seront qu’une simple vue de l’esprit. La mobilisation des 
ressources financières devenant une priorité absolue du 
moment pour la réalisation des projets porteurs de crois-
sance et à fort impact social pour la population, gérer de 
manière transparente, rigoureuse et avec parcimonie les 
deniers publics doit être la règle à observer par ceux qui 
en ont la charge et la mission.

Dans un contexte de reprise économique prometteuse, 
le diagnostic dont il est question ici servira également de 
base pour élaborer des politiques ajustées et des plans 
d’action soutenus. L’objectif étant de mieux recentrer les 
dépenses de l’Etat en évitant les choix hasardeux d’inves-
tissement sans retour qui obèrent les finances de l’Etat.  

Parvenir à cette fin implique tout à la fois un changement 
de logiciel mental, mais aussi et surtout un renforcement 
des mécanismes de contrôle pour briser les circuits ma-
fieux à travers une lutte acharnée contre le détournement 
de fonds à l’origine des arrêts des chantiers, quand bien 
même la totalité des financements est décaissée.

Autant dire que le nouveau gardien du portefeuille public 
a du pain sur la planche.

Les Dépêches de Brazzaville

Priorité absolue

La plateforme, totalement digitale, a été 
conçue par le Caria, une structure étatique 
mise en place pour former des talents devant 
œuvrer pour renforcer le développement des 
technologies émergentes afin d’accélérer la 
transformation digitale. Le projet, pour sa 
phase pilote, va permettre de proposer, en 
ligne, environ trois mille cours en ligne, répar-
tis en plusieurs catégories. Ces modules de 
formation porteront, entre autres, sur la cy-
bersécurité, l’intelligence artificielle, le déve-
loppement personnel ainsi  que des modules 
sur l’innovation technologique.
A terme, l’objectif du gouvernement est de 
former plus de dix mille jeunes congolais dans 

le domaine du numérique dans la  phase pilote 
du projet.   « La formation, entièrement gra-
tuite est ouverte à quiconque voudrait de-
venir développeur. L’inscription se fait en 
ligne sur le site web du Caria……. Chaque 
cours est divisé en plusieurs modules et à 
l’issue du cours, les apprenants sont sou-
mis à un examen final. Et la fin de forma-
tion est conditionnée par la délivrance 
automatique d’une attestation de réussite 
», a expliqué le coordonnateur du Caria, Éric 
Armel Ndoumba.
L’attestation délivrée, a-t-il renchéri, sera re-
connue par le ministère chargé de l’Economie 
numérique et celui de la Recherche scienti-
fique et de l’Innovation technologique, et fera 
foi aux entreprises et aux institutions de la Ré-
publique. Pour sa part, le ministre des Postes, 
des Télécommunications et de l’Economie 
numérique, Léon Juste Ibombo, a exprimé 
son satisfecit. « Je suis satisfait de la plate-
forme qui m’a été présentée. Mais nous al-
lons continuer à travailler avec mon col-
lègue chargé de la Recherche scientifique 
afin qu’il apporte, lui aussi, ses contribu-
tions avant de programmer son lancement 
officiel. Pour cette phase, notre ambition 
est d’offrir aux jeunes une formation de 
qualité qui va faire d’eux des grands déve-
loppeurs et/ou des chefs d’entreprises », a 
souligné le ministre.

Firmin Oyé

DIGITALISATION

Une plateforme pour former des milliers 
de jeunes dans le numérique 
L’outil numérique a été présenté au ministre des Postes, des 
Télécommunications et de l’Economie numérique, Léon Juste Ibombo, le 
14 mai à Brazzaville, par le Centre africain de recherche en intelligence 
artificielle (Caria), avant son lancement officiel. Elle est mise en place 
pour former les jeunes congolais dans le domaine du numérique.  

« La formation, entièrement gratuite 
est ouverte à quiconque voudrait 
devenir développeur. L’inscription 
se fait en ligne sur le site web du 

Caria……. Chaque cours est divisé 
en plusieurs modules et à l’issue 

du cours, les apprenants sont 
soumis à un examen final. Et la fin 
de formation est conditionnée par 
la délivrance automatique d’une 

attestation de réussite » 
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La compréhension des ten-
dances du marché, par le biais 
des études de marché, est cru-
ciale pour la prise de décisions 
stratégiques. Dans un environ-
nement économique national 
en constante évolution, face 
à une concurrence de plus 
en plus rude, l’étude de mar-
ché permet aux entreprises, 
qu’elles soient nouvelles ou éta-
blies, d’évaluer les opportunités 
d’innovation et de détecter les 
menaces potentielles. Grâce à 
cet outil, les dirigeants peuvent 
mieux appréhender leur marché, 
identifier les besoins de la clientèle, 
prendre des décisions éclairées et 
minimiser les risques, y compris en 
mesurant l’impact des investisse-
ments réalisés. 
En organisant ce petit-déjeu-
ner d’affaires, le cabinet Target 
souhaite repositionner l’im-
portance de l’étude de marché 
au cœur des préoccupations 
des tops managers congolais. 
C’est pourquoi, en début d’in-
tervention, le directeur géné-
ral de Target, Serge Mumbu, a 
souligné la nécessité d’adopter 
des méthodes d’analyse rigou-
reuses pour maximiser les op-

portunités d’affaires. Selon lui, 
les études quantitatives et qua-
litatives, ainsi que les analyses 
documentaires, combinées à 
une bonne connaissance de 
l’environnement économique, 
des usages et des attitudes, per-
mettent aux tops managers de 
garder une longueur d’avance 
sur la concurrence. 
Présent en République du 
Congo depuis 2012, Target s’ap-
puie sur son équipe locale et sa 
rigueur dans l’utilisation des 
outils de travail pour fournir à 
ses partenaires des diagnostics 
adaptés au contexte local. L’ob-
jectif de la rencontre, intitulée 
« Les études de marché et la 
compétitivité des entreprises 
en République du Congo », 
était d’aider les participants à 
prendre conscience de l’impor-
tance de la maîtrise du marché, 
ainsi qu’à cerner le processus 
de collecte et d’analyse d’infor-
mations portant sur un marché 
spécifique. « Le marché a ses 
réalités. Si vous ne les suivez 
pas, ces réalités risquent de 
vous surprendre. Des études 
à l’échelle mondiale ont mon-
tré que 80 % des nouvelles en-

treprises tombent en faillite. 
Nous voulons accompagner les 
entreprises congolaises pour 
qu’elles figurent parmi les 20 % 
qui réussissent. Par rapport à 
la crise économique actuelle, il 
est impératif de mettre en place 
des stratégies pour rester compé-
titifs », a déclaré l’intervenant.
Ce petit-déjeuner d’affaires 
a non seulement offert une 
plateforme de discussion, mais 
a également semé les graines 

d’une collaboration future 
entre ces chefs d’entreprise. 
Les participants, à l’exemple 
de Modeste Gboko, directeur 
du magasin Fnac, se sont mis 
d’accord sur le fait que la réa-
lisation d’études de marché ré-
gulières pourrait à la fois favo-
riser l’innovation et contribuer 
à une durabilité économique. 
Tout comme ce responsable de 
la Fnac Congo, Farel Mahou-
ma, représentant de Dangote 

Cement Congo, s’est félicité 
de la qualité des échanges, no-
tamment concernant les pers-
pectives du marché national. 
« Nous avons retenu qu’il est 
essentiel de comprendre ce que 
le marché attend de nous, de 
savoir nous positionner et de 
nous adapter aux besoins du 
marché afin de rester compéti-
tifs sur le long terme », a témoi-
gné Farel Mahouma.

Fiacre Kombo

COMPÉTITIVITÉ

Les chefs d’entreprise outillés pour l’étude de marché
L’impact des études de marché sur la compétitivité des entreprises a été au centre d’un petit-déjeuner d’affaires, le 15 mai, 
aux tours jumelles de Brazzaville. Cet événement a rassemblé des tops managers ainsi que des responsables financiers et 
marketing de sociétés congolaises. Organisée par le cabinet Target Sarl, en partenariat avec la startup JEM Consulting, la 
rencontre visait à promouvoir les meilleures pratiques essentielles à la croissance et la survie des entreprises.    

Les dirigeants d’entreprise posant en famille/Adiac

S’exprimant au cours d’un ate-
lier de consolidation du plan 
national de préparation de ré-
ponses aux crises de sécurité 
alimentaire, le responsable 
bureau satellite et paysager, 
sous-coordonnateur du projet 
proClimat, Alexis Loko, a sou-
ligné l’importance de cet ate-
lier qui est une réponse aux 
besoins de développement 
économique et de protection 
du capital naturel.
Il a indiqué que cet atelier 
constitue une étape cruciale 
pour construire avec toutes 
les parties prenantes un plan 
stratégique et opérationnel 
répondant aux exigences du 
pays. Ainsi, pendant trois jour-
nées, cette rencontre a permis 
d’analyser les données, les dis-
positifs efficaces, de planifier 
les réponses aux différentes 
crises tout en définissant le 
mécanisme de suivi durable.

De son côté, le spécialiste en 
sécurité alimentaire au projet  
proClimat, Crédo Ngouissani, 
a rappelé que ces différentes 
rencontres avec les spécia-

listes permettront de recueillir 
les impressions des uns et des 
autres, en vue de finaliser le 
plan de préparation des crises 
de sécurité alimentaire. 

Ce plan, a-t-il précisé, vise à 
doter le Congo des outils né-
cessaires pour se préparer 
techniquement et financière-
ment afin de mieux anticiper 

sur les crises liées à la sécu-
rité alimentaire. La sécurité 
alimentaire repose sur quatre 
piliers, notamment la disponi-
bilité, la stabilité, la pérennité 
et la quantité de l’aliment mis 
à la disposition des popula-
tions cibles.
Le plan national de prépara-
tion de réponses aux crises 
de sécurité alimentaire a pour 
objectifs de renforcer la rési-
liente alimentaire, d’assurer 
la durabilité des systèmes ali-
mentaires, de coordonner les 
efforts et de mobiliser les res-
sources, en définissant claire-
ment les besoins et les priori-
tés. Le Congo a bénéficié d’un 
financement à hauteur de 132 
millions de dollars américains, 
octroyé par la Banque mon-
diale via le partenariat  Pro-
green dans le cadre du projet 
proClimat, a-t-on appris.

Lopelle Mboussa Gassia 

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Un plan pour anticiper sur d’éventuelles crises
Le projet de Création des activités économiques inclusives et résilientes au changement climatique (proClimat) a proposé, le 
8 mai, à Kinkala, chef-lieu du département du Pool, une approche sur les crises de sécurité alimentaire et nutritionnelle afin de 
renforcer la résilience des communautés au changement climatique.  

Photo de famille/Adiac

Ce plan  vise à doter le Congo des outils nécessaires pour se préparer 
techniquement et financièrement afin de mieux anticiper sur les crises liées 
à la sécurité alimentaire. La sécurité alimentaire repose sur quatre piliers, 

notamment la disponibilité, la stabilité, la pérennité et la quantité de l’aliment 
mis à la disposition des populations cibles.
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MINISTERE DES POSTES, DES TELECOMMUNICATIONS ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)

Prêt BIRD n° : 9398-CG
AAON : N°07/MPTEN/PATN-UCP/F/AON/2025

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL POUR L’ACQUISITION DU MATERIEL ET EQUIPEMENT INFORMATIQUE ET LEUR INSTALLATION 
POUR L’OPERATIONALISATION DE L’AGENCE NATIONALE DE SECURITE DES SYSTEMES d’INFORMATION ANSSI. 

1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un finan-
cement de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Accé-
lération de la Transformation Numérique (PATN), et à l’intention 
d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements au 
titre du Marché de fourniture pour l’Acquisition de matériel et 
Équipements Informatiques et leur installation pour l’opéra-
tionnalisation de l’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information ANSSI. « Pour ce Marché, l’Emprunteur effec-
tuera les paiements en recourant à la méthode de décaisse-
ment par Paiement direct, comme définie dans les Directives 
de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans 
le cadre de Financements de Projets d’Investissement, à l’ex-
ception des paiements pour lesquels le marché stipule que le 
paiement sera effectué par crédit documentaire ».

2.Le Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN) 
sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour la fourniture des Équipe-
ments informatiques et leur installation.

Les soumissionnaires éligibles sont les entreprises ou les grou-
pements d’entreprises disposant d’une expérience dans le 
domaine de la fourniture de matériels et équipements informa-
tiques. 

En cas de groupement, les entreprises devraient fournir l’ac-
cord de groupement identifiant le mandataire du groupement 
qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter les 
autres entreprises. 

Le délai de livraison du matériel est de 30 jours. 

3.La procédure sera conduite par mise en concurrence natio-
nale en recourant à un Appel d’Offres National (AON) telle que 
définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Pas-
sation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets 
d’Investissement » Version de Juillet 2016, révisée en novembre 
2017, août 2018, novembre 2020, septembre 2023 et février 
2025 de la Banque Mondiale (« les Règles de passation des 
marchés »).

4.Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obte-
nir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet 
d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN), et 
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à 
l’adresse mentionnée ci-dessous : Siège PATN, 254 avenue 
Prosper GANDZION, à côté de l’Ambassade du Rwanda ; Tél : 
+242 05 079 21 21, E-mail : marchespatn@gmail.com de 8 h 
00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00.

5.Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut être acheté par 
tout Soumissionnaire intéressé et éligible en formulant une 
demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non 
remboursable d’un montant de cent cinquante mille (150 000) 
Francs CFA. La méthode de paiement sera par dépôt ou vire-
ment bancaire au compte ci-après : 30015 24201 10120003026 
71, domicilié à la Banque Congolaise de l’Habitat (BCH).  

6.Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous accom-
pagnées d’une version électronique au plus tard le 16 juin 2025 
à 12 heures 00 minutes, heure de Brazzaville. La soumission 
des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Toute 
offre arrivée après l’expiration du délai de remise des offres ne 
sera pas acceptée. Les offres seront ouvertes en présence des 
représentants des soumissionnaires et des personnes pré-
sentes à l’adresse numéro 254 avenue Prosper GANDZION, à 
côté de l’Ambassade du Rwanda mentionnée ci-dessous à 16 
juin 2025 à 12 heures 30 minutes.

7.Les offres doivent être accompagnées d’une déclaration de 
garantie de l’offre, dont le modèle est indiqué dans la section 
IV.

8.Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés 
exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les pro-
priétaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le 
cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en ren-
seignant le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effec-
tifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.

9.L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :

Nom de l’Agence d’exécution : PROJET D’ACCELERATION DE 
LA TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)

Nom du bureau : PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFOR-
MATION NUMERIQUE (PATN)

Adresse du bureau : 254, Avenue Prosper GANDZION, à côté 
de l’ambassade du Rwanda, centre-ville, arrondissement 3 Poto-
Poto, Brazzaville, République du Congo

Téléphone : (+242) 05 079 21 21

Adresse électronique : marchespatn@gmail.com.

Fait à Brazzaville, le

Le Coordonnateur p.i

Patrick Valery ALAKOUA
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Dans de nombreux pays 
d’Afrique centrale, la retraite est 
souvent perçue comme une en-
trée dans la précarité, en raison 
des faiblesses observées dans 
le système de sécurité sociale. 
Créée en 1999 par la Banque 
des États de l’Afrique centrale 
(BEAC), la CRBC a su assurer le 
paiement régulier des pensions 
à ses membres grâce à des in-
vestissements efficaces. Même 
dans un contexte économique 
instable, elle a réussi à mainte-
nir un équilibre entre sécurité et 
rendement des investissements. 
Avec un capital initial de 9 mil-
liards de FCFA, la caisse de re-
traite a atteint aujourd’hui plus 
de 260 milliards de FCFA.
Lors de cet anniversaire, le 
gestionnaire de la CRBC, Jo-
sué Djoblona Seknewa, a ren-
du hommage aux pionniers de 
la caisse pour leur courage et 
leur persévérance. Ces fonda-
teurs ont jeté les bases de cette 
institution de référence dans la 

sous-région, en matière de 
sécurité sociale et de retraite. 
Malgré des turbulences éco-
nomiques, la caisse a su 
s’adapter aux besoins de ses 
membres. « Cette célébra-
tion n’est pas seulement 
un retour sur le passé, c’est 
aussi une occasion de réflé-
chir aux défis à venir. Nous 
devons nous projeter vers 
un avenir où la retraite ne 
sera plus un cauchemar, 
mais un droit pour tous. Il 
est essentiel que la caisse 
reste un modèle, un pilier de 
solidarité et une source d’ins-
piration pour la Communau-
té économique des États de 
l’Afrique centrale », a déclaré 
Josué Djoblona Seknewa.
Après plusieurs cycles de rési-
lience et d’adaptation, la CRBC 
s’est structurée selon des stan-
dards modernes, lui permet-
tant de rester en phase avec 
les réalités socio-économiques 
et d’y répondre efficacement. 

Elle a bénéficié d’une bonne 
gouvernance tout au long de 
son parcours. Le président 
de l’Assemblée générale de la 
CRBC, Samuel Gako, a souligné 
l’importance de garantir la pé-
rennité de la caisse de retraite. 
Depuis un quart de siècle, a-t-il 
observé, la CRBC a réalisé des 
résultats satisfaisants malgré de 
nombreux obstacles. « L’édu-
cation financière des adhé-
rents concernant les fonds de 
placement est un autre axe 

que la caisse développe. Nous 
devons faire de la caisse un 
vecteur de savoir », a ajouté ce 
dirigeant. 
Le soutien constant de la 
Banque centrale a été considé-
ré comme essentiel pour le bon 
fonctionnement des activités de 
la caisse. Selon le gouverneur 
de la BEAC, Yvon Sani Bangui, 
la création de cette institution 
dédiée à la sécurisation de l’ave-
nir du personnel de la BEAC re-
présente un pari réussi. « Cela 

a été possible grâce à une 
gouvernance rigoureuse 
et à une gestion prudente 
assurées par les différentes 
équipes qui se sont succédé 
à la tête de la CRBC, sous la 
supervision éclairée de ses 
organes de contrôle. Notre 
caisse a su croître, se struc-
turer et s’adapter pour faire 
face aux défis économiques 
et financiers successifs », 
a-t-il déclaré.
Face aux enjeux démogra-
phiques et financiers, la né-

cessité de réformer cette caisse 
devient pressante. Il est crucial 
de trouver un équilibre entre 
les intérêts des jeunes actifs et 
des retraités. Yvon Sani Bangui 
a également souligné que l’une 
des solutions réside dans une 
bonne communication avec les 
adhérents concernant leurs 
prestations et droits. Une ges-
tion efficace des risques liés aux 
investissements est également 
une étape cruciale.

Fiacre Kombo

BEAC

Un quart de siècle de soutien à la Caisse de retraite 
Les festivités marquant le vingt-cinquième anniversaire de la Caisse de retraite de la Banque centrale (CRBC) 
ont débuté, le 14 mai, sous le signe de la solidarité. Cette caisse de retraite joue un rôle crucial dans la vie de 
ses adhérents, en leur offrant un revenu décent à la retraite et en garantissant leur santé.    

Le Féciac va regrouper onze 
Etats de la Communauté écono-
mique des Etats de l’Afrique cen-
trale et traitera des financements 
des projets soumis par les entre-
prises. Les investisseurs venant 
de tous les horizons du monde, 
qu’ils soient régionaux ou non 
régionaux, seront au cœur de ce 
forum. 
Outre cette annonce, le Cése a 
présenté son budget exercice 
2025, équilibré en recettes et en 
dépenses,  qui se décline ainsi 
qu’il suit : les recettes sont esti-
mées à 1 385 000 000 FCFA, elles 
proviennent de la subvention de 
l’Etat et sont essentiellement 
destinées au fonctionnement. 
Par contre, les dépenses de 
fonctionnement comprennent 
les dépenses centralisées et dé-
centralisées. Et les dépenses 
centralisées représentent 1 203 
955 000 FCFA, soit 86,93% des 
estimations du budget contre 1 
191 955 000 FCFA en 2024 ; soit 
une augmentation de 12 000 000 
FCFA en valeur absolue et de 
1,01% en valeur relative.
Réuni du 6 au 9 mai en session 
ordinaire, le Cése a adopté le 
rapport général de 2019-2023, 
le rapport de la 6e session de 
mars 2024, le rapport d’activités 
2024 ainsi que le compte-rendu 

des travaux de la deuxième ren-
contre citoyenne des 20 et 21 
mars 2025.
Plusieurs projets d’avis relatifs 
à la situation économique, so-
ciale et environnementale du 
Congo ont été aussi approuvés. 
En rapport avec le contexte de 
la protection sociale au Congo, 
défis et pistes de solutions, les 
conseillers ont plaidé pour une 

protection sociale sans exclusive, 
notamment  l’élargissement de 
l’assurance sociale à des catégo-
ries de travailleurs auparavant 
non couverts ou des groupes dif-
ficiles à couvrir, le renforcement 
du caractère adéquat et la portée 
des programmes d’assistance 
sociale existants, la promotion 
d’une approche systémique des 
programmes de filets de sécurité 

sociale ainsi que le suivi régulier 
de l’applicabilité des réformes 
entreprises, tant au niveau du 
régime général de la sécurité 
sociale que de celui des agents 
publics.
Le conseil a approuvé le rap-
port de la commission d’apure-
ment des comptes 2023-2024 . 
Par ailleurs, les conseillers ont 
recommandé : la finalisation du 

manuel de procédures de ges-
tion administrative, financière 
et comptable du Cése pour une 
gestion efficiente des actes admi-
nistratifs par l’ensemble des per-
sonnels du Conseil. Ils ont égale-
ment préconisé le renforcement 
des liens de fonctionnalité entre 
les équipes de la présidence, de 
la questure et du secrétariat gé-
néral pour une meilleure traçabi-
lité ; l’organisation chaque fin de 
trimestre des séances de régula-
risation des écritures comptables 
; le renforcement des capacités 
des personnels de la questure et 
de la direction administrative et 
financière.
Le respect de la procédure régle-
mentaire d’élaboration du bud-
get du Conseil même en situation 
d’urgence, le paiement de la tota-
lité des frais de fonctionnement 
des Commissions permanentes 
400 000 FCFA au lieu de 200 000 
FCFA actuellement, l’inscrip-
tion des dons et legs comme une 
source des recettes du Conseil 
font aussi partie des récomman-
dations. Les conseillers sug-
gèrent également la publication 
d’un texte fixant les modalités de 
prise en charge des frais d’hospi-
talisation et des obsèques d’un 
membre du Conseil.

Fortuné Ibara

AFRIQUE CENTRALE

Brazzaville va abriter un forum sur la croissance
Le Conseil économique, social et environnemental (Cése), présidé par Emilienne Raoul, a annoncé, à l’issue de sa session 
ordinaire, la tenue, du 10 au 12 juin, à Brazzaville du Forum économique pour la croissance et l’investissement en Afrique 
centrale (Féciac), sous le haut patronage du chef de l’Etat, Denis Sassou N’Guesso.  

Siège du Cese/Adiac
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C’est pour en savoir un peu 
plus que le président de la 
République, Félix-Antoine 
Tshisekedi, s’est rendu le mardi 
13 mai à son siège situé dans la 
commune de Gombe à Kinsha-
sa afin de s’imprégner de son 
fonctionnement. Sur place, le 
chef de l’Etat a reçu les expli-
cations nécessaires relatives au 
processus mis en place dans 
ce guichet unique pour l’ob-
tention du nouveau permis de 
conduire biométrique. Tout re-
quérant du permis de conduire 
est d’abord accueilli dans la 
salle de « constatation » pour 
identifier le type de véhicule 
pour lequel il sollicite le permis, 
puis il est conduit au guichet 
d’une banque commerciale 
pour le paiement d’une somme 
de 18 dollars américains avant 
de passer son double test de 
conduite. Telles sont les ex-
plications données au chef de 
l’État par le responsable de la 
SPC. Et d’ajouter : «La pre-
mière évaluation théorique 
consiste à répondre à vingt 
questions sur ordinateur 
pour une durée de trente 
secondes chacune (...). La 

réussite avec au moins douze 
points vous permet de passer 
au test pratique de conduite 
sur un simulateur».   
Le requérant ayant passé ce 
test avec satisfaction est notifié 
par messagerie pour l’obten-
tion de son permis dans qua-
rante huit heures. Le président 
Félix Tshisekedi s’est prêté à 
cet exercice et a obtenu son 
permis de conduire numérique 
en un temps record. À en croire 
le président de la commission 
de délivrance des permis de 
conduire, Nicolas Nkane, le 
nouveau permis de conduire 
biométrique est hautement sé-
curisé et répond aux standards 
internationaux en la matière. 
Il permettra non seulement de 
réduire la fraude et de facili-
ter le processus d’obtention 
du permis, mais aussi aidera à 
s’assurer de la compétence des 
conducteurs. Notons que pour 
cette visite, le président de la 
République était accompagné  
de la Première ministre, Judith 
Suminwa, et du vice-Premier 
ministre aux Transports, Jean-
Pierre Bemba.

Sylvain Andema 

«La première évaluation théorique consiste à répondre à vingt 
questions sur ordinateur pour une durée de trente secondes 

chacune (...). La réussite avec au moins douze points vous permet de 
passer au test pratique de conduite sur un simulateur».  

TRANSPORT 

La Société de production des permis de conduire déjà à pied d’œuvre 
La Société de production des permis de conduire (SPC) est une entreprise privée partenaire de la Commission nationale de 
délivrance des permis de conduire (Conadép). Cette nouvelle société déjà opérationnelle est censée contribuer à la réduction 
du taux d’accidents à Kinshasa en délivrant le permis de conduire uniquement aux chauffeurs les plus méritants.  

Les requérants passant leur test à la SPC/DR

Les conflits et les catastrophes na-
turelles ont poussé le nombre de 
personnes déplacées à l’intérieur de 
leur pays de franchir un nouveau ni-
veau record de 83,4 millions à la fin 
de 2024, selon un rapport annuel. 
Le nombre de déplacés a bondi de 
50% au cours des six dernières an-
nées, précisent l’Observatoire des 
situations de déplacement interne 
(IDMC) et le Conseil norvégien 
pour les réfugiés (NRC), dans leur 
rapport conjoint. Selon la directrice 
de l’IDMC, Alexandra Bilak, « le dé-
placement interne est l’endroit 
où se croisent conflit, pauvreté 
et crise climatique, et qui frappe 
les plus vulnérables de plein 
fouet». Contrairement aux réfugiés 
qui fuient un pays pour s’installer 
ailleurs, les déplacés sont des per-
sonnes qui ont dû partir mais qui 
restent dans leur pays.

90% des déplacements forcés 
liés aux violences et à des 
conflits
Le nombre de pays signalant des 
déplacements dus à la fois aux 

conflits et aux catastrophes a triplé 
en quinze ans. Plus des trois-quarts 
des déplacés internes en raison de 
conflits vivent dans des pays très 
vulnérables au changement clima-
tique. Les catastrophes ont obligé 
près de 10 millions de personnes 
à fuir et à s’installer ailleurs, un 
chiffre qui a doublé en cinq ans. 
Près de 90% de ces déplacements 
forcés sont dus aux violences et 
aux conflits. Ils concernent 73,5 
millions de personnes, un chiffre 
en augmentation de 80% depuis 
2018. Fin 2024, dix pays comptaient 
chacun plus de trois millions de dé-
placés internes dus aux conflits et 
aux violences. Avec 11,6 millions de 
déplacés, le Soudan compte le plus 
grand nombre de ces personnes ja-
mais enregistré dans un seul pays, 
souligne le rapport. Presque toute la 
population de la bande de Gaza était 
également déplacée fin 2024, avant 
même les nouveaux déplacements 
massifs provoqués par la reprise 
des bombardements israéliens, le 
18 mars, après la fin d’une trêve de 
deux mois.

A eux seuls les États-Unis 
comptabilisent 11 millions de 
déplacés  
Confrontés à plusieurs ouragans 
majeurs comme Helene et Milton, 
les États-Unis ont comptabilisé à 
eux seuls 11 millions de déplace-
ments liés à des catastrophes na-
turelles. Soit près d’un quart du 
total mondial. Les phénomènes 
météorologiques, souvent aggravés 
par le changement climatique, ont 
provoqué 99,5% des déplacements 
dus à des catastrophes en 2024. Ces 
chiffres alarmants surviennent au 
moment où les organisations huma-
nitaires sont en difficulté en raison 
du gel par Donald Trump de la majo-
rité de l’aide financière américaine. 
Des coupes budgétaires touchent 
les déplacés , qui reçoivent géné-
ralement moins d’attention que les 
réfugiés. «À chaque fois qu’un finan-
cement est coupé, un déplacé n’a 
plus accès à la nourriture, aux mé-
dicaments, à la sécurité et perd es-
poir», a  averti le directeur du NRC, 
Jan Egeland.

Noël Ndong

CONFLITS ET CATASTROPHES

2024, une année record de personnes 
déplacées dans le monde
Un rapport annuel de l’Observatoire des situations de déplacement interne et 
du Conseil norvégien pour les réfugiés fait état d’une hausse de 7,5 millions 
de personnes déplacées en 2024 dans leur pays par rapport à 2023.  

La situation sanitaire reste dominée par la persistance de 
plusieurs épidémies majeures, des défis logistiques dans la 
prise en charge des malades ainsi que des catastrophes na-
turelles aggravant la vulnérabilité des populations. S’agissant 
des données épidémiologiques sur le Mpox pour la Semaine 
épidémiologique 18 et le cumul des semaines 1 avec 2024 
et la semaine 18 avec 2025, il ressort que les cas suspects 
s’élèvent à 2157 pour un cumul de 106 283. Dix décès sus-
pects ont été rapportés avec un cumul de 1789. 229 cas ont 
été confirmés et 521 048 personnes ont été vaccinées.
Concernant la co-infection Mpox-HIV au centre de soins 
Mpox de Kokolo, Kinshasa, de novembre 2024 à mars 2025 , 
elle s’élève à 9,32 %, soit 11/118 cas de Mpox, principalement 
dans les zones de santé urbaines. La co-infection Mpox-VIH 
est plus fréquente chez les personnes âgées de 18 à 24 ans 
(16 %) et de plus de 44 ans (12,50 %). 
La situation épidémiologique du choléra a été aussi passée 
en revue. Pour la semaine 18, 2 041 cas ont été notifiés et 46 
décès rapportés avec un taux de létalité de 2,3 %, avec 77 
échantillons prélevés dont 24 positifs. Le cumul des cas est 
de 22 466 cas et 457 décès. Cinq provinces représentent 88 
% des cas : Katanga (27 %), Sud-Kivu, Nord Kivu, Haut-Lo-
mami, Tanganyika et Tshopo.  Au total, 101 zones de santé 
concernées.

Blandine Lusimana

SANTÉ

La situation sanitaire et humanitaire  
préoccupante
En République démocratique du Congo (RDC), 
la situation sanitaire inquiète en ce mois de 
mai 2025. Ce constat a été établi au cours de la 
réunion de coordination de la situation sanitaire 
et humanitaire tenue récemment au cabinet 
du ministre de la Santé publique, Hygiène et 
Prévoyance sociale.  
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CÉRÉMONIE DE LANCEMENT OFFICIEL DES FORMATIONS DES 

JEUNES VULNÉRABLES EN APPRENTISSAGE 

D’UN MÉTIER, SOUS LE PATRONAGE DE Mme MARIE CÉCILE 

MBOUKOU KIMBATSA, MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA 

SOLIDARITÉ ET DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE  Mr GHISLAIN 

THIERRY MAGUESSA EBOME, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT 

TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL

PROJET DE PROTECTION SOCIALE 

ET D’INCLUSION PRODUCTIVE DES 

JEUNESPROJET DE PROTECTION SOCIALE ET 
D’INCLUSION PRODUCTIVE 
DES JEUNES

CÉRÉMONIE DE LANCEMENT OFFICIEL DES FORMATIONS
 DES JEUNES VULNÉRABLES EN APPRENTISSAGE D’UN MÉTIER, 

SOUS LE PATRONAGE DE Mme MARIE CÉCILE MBOUKOU KIMBATSA, 
MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SOLIDARITÉ ET 

DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE  Mr 
GHISLAIN THIERRY MAGUESSA EBOME, MINISTRE DE

 L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL

CÉRÉMONIE DE LANCEMENT OFFICIEL DES FORMATIONS
DES JEUNES VULNÉRABLES EN APPRENTISSAGE D

19 MAI 2025 • •  CEFA DES METIERS DU BATIMENT (vers Le Lycée 1ER MAI)

Mi n i stèr e d es Affa i r es So c i a les, d e la So li d a r i té et d e l’Ac ti o n Huma n i ta i r e 

PSIPJ

ProJet de Protection sociale et d’inclusion Productive des Jeunes

PROJOJO ET ET E DE PROTOTO ECTCTC ION SOSOS CIAIAI LALA E 

ETETE D’INCLUSION PRODUCTCTC IVIVI E VE V DES 

JEUNESPPRROOJJEET T DDE E PPRROOTTEECCTTCTCCTC IIOON N SSOOCCIIAALLE E EET T 
D’INCLUSION PRODUCTCTC IVE 
DES JEUNES

PSIPJ
MASSAH

 • •09H
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I Condition de l’appel d’offre

SOREMI SA prévoit de lancer un appel d’offres public pour les travaux de construc-

tion et d’installation liés à la modernisation technologique de la récupération du 

zinc dans son usine de traitement des minerais. Le financement de ce projet est 

déjà assuré et les conditions nécessaires à l’appel d’offres sont réunies. Les sou-

missionnaires intéressés et répondant aux exigences du présent avis sont les bien-

venus pour participer à l’appel d’offres.

II Aperçu du projet et portée de l’appel d’offres

1.Maître d’ouvrage : SOREMI SA (nom en chinois����������)

2.Mandataire d’appel d’offres�Beijing Dongfang Huatai Engineering Consulting Co., 

Ltd

3.Intitulé des travaux�construction et installation liées à la modernisation techno-

logique de la récupération du zinc dans l’usine de traitement des minerais de SOREMI 

SA

4.Référence de l’appel d’offres SRMI20250100-EQJA 

5.Aperçu du projet et contenu des travaux

(1) Lieu des travaux: Mfouati, ville de Loutété, département de la Bouenza, Répu-

blique du Congo

(2) Contenu de l’appel d’offres : construction d’un nouvel atelier pour le filtre-presse 

de minerai brut, extension de l’atelier d’électrodéposition de zinc, aménagements 

extérieurs, construction et décoration des installations de production et de vie, 

fabrication et installation des structures d’acier, installation des équipements de 

procédé, installations de plomberie, d’électricité et d’instrumentation

(3) Signature du contrat : le contrat d’entreprise sera signé entre l’adjudicataire et 

SOREMI SA

(4) Le présent appel d’offres est organisé conformément aux lois et règlements en 

vigueur en République du Congo, ainsi qu’aux lois pertinentes de la République 

populaire de Chine, notamment la Loi sur la construction, la Loi sur les appels d’offres 

et les soumissions, la Loi sur les contrats, et la Loi contre la concurrence déloyale, 

afin de sélectionner le meilleur entrepreneur par le biais d’une procédure d’appel 

d’offres.

III Exigences de qualification des soumissionnaires

1.Le soumissionnaire doit être une entreprise légalement enregistrée en Chine ou 

dans un autre pays (ou région), dotée de la personnalité juridique indépendante, 

disposant d’une licence valide, d’un bon historique d’exécution contractuelle et de 

la capacité à répondre aux exigences du dossier d’appel d’offres.

2.Pour l’entreprise chinoise, le soumissionnaire doit posséder une qualification de 

premier niveau ou supérieure en tant qu’entrepreneur général en construction, 

ainsi qu’une qualification de deuxième niveau ou supérieure en tant qu’entrepre-

neur spécialisé en installation électromécanique. Il doit également être en posses-

sion d’un certificat de sécurité de production valide, disposer de ressources tech-

niques, humaines et matérielles suffisantes, et justifier d’une bonne réputation et 

d’une expérience avérée en matière des travaux.

L’entreprise étrangère souhaitant soumissionner doit, si les lois et règlements de 

son pays (ou région) d’origine l’exigent, être dûment enregistrée et détenir les qua-

lifications correspondantes conformément à la réglementation locale.

3.Pour les soumissionnaires chinois, le chef de projet doit être titulaire d’un certi-

ficat de premier niveau d’ingénieur en construction, délivré au niveau national. Il 

doit être un employé officiel de l’entreprise soumissionnaire, âgé de moins de 55 

ans, lié à l’entreprise par un contrat de travail légal et valide, et en poste actif. Une 

preuve valide de paiement de la sécurité sociale couvrant au minimum l’ensemble 

de l’année 2024 par l’entreprise pour le compte du chef de projet doit être fournie. 

4.Les soumissionnaires étrangères doivent, si leur pays (ou région) d’origine exige 

des qualifications professionnelles pour les chefs de projet dans les domaines des 

mines ou de la construction, être en possession des certifications requises. Le chef 

de projet doit être un employé officiel de l’entreprise soumissionnaire, âgé de moins 

de 55 ans, en poste actif, lié à l’entreprise par un contrat de travail légal et valide.

5.Les soumissionnaires chinoises doivent justifier d’une expérience avérée dans 

des travaux similaires réalisés à l’étranger.

6.Pour être éligible à l’attribution du contrat, l’entreprise soumissionnaire doit four-

nir des documents de qualification satisfaisants au maître d’ouvrage, démontrant 

qu’elle remplit les conditions requises pour soumissionner et qu’elle est capable 

d’exécuter le contrat.

À cet effet, le dossier de soumission devra impérativement inclure les docu-
ments suivants :

1) Les originaux de la licence de l’entreprise, du certificat de qualification et du cer-

tificat de sécurité de production doivent être présentés (pour vérification lors de 

l’ouverture des plis). Des copies de ces documents peuvent être incluses dans le 

dossier de soumission, à condition d’être certifiées par le cachet officiel de l’entre-

prise.

2) L’entreprise doit démontrer sa capacité à exécuter le contrat, notamment par 

une expérience avérée dans les travaux similaires à l’étranger (concernant les entre-

prises chinoises), en fournissant des copies scannées des contrats concernés. Elle 

doit également prouver qu’elle dispose de ressources suffisantes — en termes 

d’équipements, de personnel, de financement, de garanties de qualité, de protec-

tion de l’environnement et de systèmes de gestion,etc. — pour mener à bien le pro-

jet dans son intégralité.

3) Le soumissionnaire doit maîtriser avec précision les plans de conception de 

chaque spécialité des travaux, ainsi que les normes techniques, normes de qualité, 

normes de sécurité et règlements de sécurité propres au secteur applicables au 

présent chantier. Il devra assurer, conformément à la conception, aux exigences 

des normes et règlements de sécurité susmentionnés ci-dessus, la gestion de la 

sécurité, la gestion de la qualité, le contrôle de l’avancement des travaux, la coor-

dination du chantier, le contrôle des investissements, la gestion contractuelle, ainsi 

que la collecte et l’archivage de la documentation technique des travaux, etc.

4) L’entreprise adjudicataire ne pourra en aucun cas sous-traiter ou céder tout ou 

partie du contrat, ni agir en tant qu’entreprise «prête-nom». Elle devra fournir un 

engagement écrit en ce sens. En cas d’infraction constatée, le maître d’ouvrage se 

réserve le droit de résilier le contrat, et l’adjudicataire devra indemniser intégrale-

ment les pertes occasionnées, en plus de verser une pénalité contractuelle de 500 

000 RMB au maître d’ouvrage.

5) Le soumissionnaire ne doit pas faire l’objet d’un ordre de cessation d’activité, ni 

d’une interdiction de soumissionner, ni être en situation de mise sous tutelle, de 

gel des avoirs ou de faillite.

6) Au cours des trois dernières années, le soumissionnaire n’a pas commis de fraude 

lors de l’attribution du contrat, ni de manquements graves à ses obligations contrac-

tuelles, et n’a pas été impliqué dans des incidents majeurs de qualité ou de sécurité 

sur des chantiers.

7) Les ressources humaines et les équipements mobilisés doivent être suffisants 

et adaptés aux besoins de l’exécution des travaux.

7. Une caution de soumission d’un montant de 50 000 RMB est exigée. Le soumis-

APPEL D’OFFRE

pour les travaux de construction et d’installation liés à la modernisation technique  
de la récupération du zinc dans l’usine de traitement des minerais de SOREMI SA
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sionnaire devra la virer sur le compte désigné au plus tard le 1er juin 2025 à 16h00, 

soit cinq jours avant la date d’ouverture des plis.

8. Les candidatures en groupement ne sont pas acceptées pour ce projet.

9. Il faut être conforme aux dispositions de la Loi de la République populaire de Chine 

sur les appels d’offres et les soumissions, au Règlement d’application de ladite loi, 

ainsi qu’aux autres lois et règlements en vigueur.

10.Méthode d’évaluation: vérification des qualifications a posteriori.

IV Inscription et obtention du dossier d’appel d’offres   

1. Inscription et obtention du dossier d’appel d’offres

Les soumissionnaires, après avoir pris connaissance des informations relatives à 

l’appel d’offres du projet et complété les formalités d’inscription auprès de la per-

sonne de contact désignée, pourront, après confirmation, recevoir le dossier d’appel 

d’offres (versions chinoise, anglaise et française) par courrier électronique.

(1) Période d’inscription : du 13 au 19 mai 2025

(2) Période d’obtention du dossier d’appel d’offres : du 16 mai 2025 au 20 mai 2025, 

16h00 (heure de Pékin)

(3) Méthode d’obtention : Le dossier d’appel d’offres peut être acheté par virement 

en ligne, uniquement à partir du compte bancaire de l’entreprise soumissionnaire. 

Le virement via un compte personnel n’est pas accepté. Lors du virement, il est néces-

saire d’indiquer le nom du projet dans la référence de paiement. Les copies scannées 

des documents d’inscription ci-dessous doivent être envoyées à l’adresse e-mail sui-

vante : 178902881@qq.com (le formulaire d’inscription doit être au format Word 

modifiable, et le sujet de l’e-mail doit suivre le format: Nom du projet + Nom de l’en-

treprise soumissionnaire). Des frais de 1000 RMB pour le dossier d’appel d’offres 

seront perçus, et ces frais ne sont pas remboursables après vente.

2. Documents à fournir lors de l’inscription et exigences�

(1) Lettre de procuration de la personne juridique (copie scannée avec cachet officiel)

(2) Carte d’identité du mandataire (copie scannée avec cachet officiel)

(3) Licence de l’entreprise (copie scannée avec cachet officiel)

(4) Certificat de qualification de l’entreprise (copie scannée de l’original)

(5) Permis de sécurité de production (pour les travaux de construction ou de mine) 

(copie scannée de l’original)

!6) Expérience de l’entreprise dans des travaux similaires (copie scannée du contrat)

(7) CV du chef de projet proposé pour ce projet (nom, numéro de carte d’identité, etc.) 

(copie scannée avec cachet officiel)

(8) Preuve de paiement des frais du dossier d’appel d’offres (copie scannée avec 

cachet officiel)

(9) Formulaire d’inscription du soumissionnaire (voir modèle ci-dessous)

FORMULAIRE D’INSCRIPTION DU SOUMISSIONNAIRE

(a) Nom de l’entreprise soumissionnaire................................................... 

(b) Numéro d’identification fiscale de l’entreprise soumissionnaire..........

(c) Adresse de l’entreprise soumissionnaire...............................................

(d) Nom du projet pour inscription .............................................................

(e) Référence du projet .............................................................................

(f) Lot soumis à l’offre ...............................................................................

(g) Banque .............................................................................................. 

(h) Numéro de compte bancaire .............................................................. 

(i) Personne de contact pour le projet ....................................................... 

(k) Numéro de carte d’identité .................................................................. 

(L) Numéro de téléphone ..........................................................................

(m) Email .................................................................................................

V Soumission des offres et ouverture des plis

1.Heure limite de soumission des offres : avant le 6 juin 2025 à 14h00 (heure de Pékin).

Les offres reçues en retard ou non conformes aux exigences ne seront pas acceptées.

Les soumissionnaires doivent en même temps participer à la séance d’ouverture des 

plis (sous réserve de modification notifiée ultérieurement).

2.Mode de soumission des offres: les soumissionnaires doivent envoyer les versions 

modifiables en Word et les versions scannées en PDF avec cachet officiel (les fichiers 

doivent être cryptés) par e-mail respectivement aux adresses suivantes: public@

soremi.net et 178902881@qq.com�Le sujet de l’e-mail doit être rédigé selon le for-

mat suivant: Nom du projet + Nom de l’entreprise soumissionnaire.

3.Heure d’ouverture des plis: le 6 juin 2025 à 14h00.En cas de modification, les sou-

missionnaires seront informés en temps utile.

4.Lieu et mode d’ouverture des plis�l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réu-

nion de Beijing Dongfang Huatai Engineering Consulting Co., Ltd. et se déroulera en 

ligne via Tencent Meeting.

VI Visite sur site

Aucune visite sur site organisée de manière uniforme n’est prévue pour cet appel 

d’offres. Si un soumissionnaire souhaite effectuer une visite sur site, il doit prendre 

contact avec le maître d’ouvrage à l’avance. Tous les frais associés à la visite seront 

entièrement à la charge du soumissionnaire.

Personne de contact: Wang Wei     Téléphone:0086 13911330968

VII Médias de publication de l’avis de l’appel d’offres

Cet avis de l’appel d’offres est publié simultanément sur les sites suivants: China Pro-

curement & Bidding Network (https://www.chinabidding.cn/) et China Tendering 

& Bidding Public Service Platform (http://www.cebpubservice.com/)

VIII Coordonnées

Maître d’ouvrage : SOREMI SA

Personne de contact: Wang Wei   Téléphone: 13911330968  Email�public@soremi.net

Mandataire d’appel d’offres Beijing Dongfang Huatai Engineering Consulting Co., Ltd

Personne de contact: Mme Chen  Téléphone: 0086 13910810475  

Email178902881@qq.com

IX Informations sur les comptes bancaires pour le paiement des frais de dossier d’ap-

pel d’offres et de la caution de soumission

Important: les comptes bancaires pour le paiement des frais de dossier d’appel d’offres 

et de la caution de soumission sont différents. Veuillez procéder au virement sur les 

comptes appropriés, comme indiqué ci-dessous.

1 Informations sur le compte pour le paiement des frais de dossier d’appel d’offres

Nom de l’entité : Beijing Dongfang Huatai Engineering Consulting Co., Ltd. - Filiale

Banque : Industrial Bank, succursale de Beijing West Railway Station 

Numéro de compte 3211 0010 0100 0680 91

2 Informations sur le compte pour le paiement de la caution de soumission 

Nom de l’entité : Beijing Dongfang Huatai Engineering Consulting Co., Ltd.

    Banque : Beijing Bank Co., Ltd., succursale de Beijing West Railway Station

Numéro de compte 0109 0336 2001 2010 5159 899

Mandataire d’appel d’offres

Beijing Dongfang Huatai Engineering Consulting Co., Ltd

 Le 6 mai 2025
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Cet ouvrage, le deuxième de 
la série pour cet entrepre-
neur congolais, est un vé-
ritable cri du coeur lancé à 
l’endroit des dirigeants afri-
cains. Ceux-ci sont souvent 
portés vers l’extérieur alors 
que leur continent dispose 
de tous les atouts capables 
de le propulser comme puis-
sance économique mondiale. 
Cet ouvrage pour lequel l’au-
teur a lui-même fait la recen-
sion devant les invités est, 
en réalité, un véritable plai-
doyer pour l’autosuffisance 
alimentaire en Afrique. 
Pour l’auteur de cet ouvrage 
de cent trente une pages, 
l’Afrique dispose de grandes 
étendues de terres fertiles 
et d’une population jeune 
et nombreuse. Le continent 
noir, pense-t-il, a toutes 
les resources nécessaires 
pour produire ce qu’elle 
consomme et consommer 
ce qu’elle produit. Et face à 
l’accroissement de sa popu-

lation ainsi qu’aux boulever-
sements climatiques à venir, 
l’Afrique n’a pas le choix : 
elle doit relever le défi de 
l’autosuffisance alimentaire, 
première condition de son 
essor économique. 
Parlant spécialement de la 
République démocratique 
du Congo (RDC), George 
Arthur Forrest a indiqué que 
la RDC, sa terre natale, n’est 
pas qu’un scandale minier, 
mais aussi un scandale agri-
cole. Et de préciser : « Avec 
ses 24 millions d’hectares 
de terres arables, de vastes 
étendues de forêt qui oc-
cupent 66% du territoire 
ainsi qu’une pluviométrie 
favorable de 9/12 mois, 
la RDC a tous les atouts 
pour être le grenier de 
l’Afrique». Félicitant l’au-
teur pour son ouvrage riche 
en enseignements, le chef 
de l’État, Félix Tshisekedi, a 
promis d’en faire un manuel 
de l’agriculteur et de poli-

tique pour lutter contre l’in-
suffisance alimentaire. «Je 
souhaite plein succès à ce 
livre et je souhaite que tout 
le monde se le procure». 

C’est par ces mots que l’auto-
rité suprême a béni l’ouvrage 
qui entre dans le giron de la 
grande production littéraire 
et scientifique nationale.

Entrepreneur congolais de 
renom né à Lubumbashi en 
1940 des parents néo-zé-
landais, G.A Forrest (85 ans) 
a traversé les hommes et les 
époques à la tête du Groupe 
Forrest International, l’un 
des fleurons de l’industrie 
africaine. Fort de son expe-
rience d’homme d’affaires, 
d’homme de culture et de 
philanthrope, il est aussi au-
teur de « Un siècle de rêve » 
publié en 2022. Dans ce pre-
mier livre, il a retracé l’aven-
ture entrepreneuriale de sa 
famille qui a commencé en 
1922 à Kolwezi, au cœur du 
Katanga. Il évoque un siècle 
de labeur sur une longue 
route jalonnée d’obstacles et 
de crises, mais un siècle de 
rêves obstinés pour bâtir un 
groupe industriel et partici-
per au développement de la 
RDC et contribuer à la trans-
formation d’une Afrique dé-
complexée et conquérante.

Sylvain Andema 

Georges Arthur Forrest

LIVRES

«L’Afrique peut nourrir le monde» porté sur les fonts baptismaux
«L’Afrique peut nourrir le monde». Tel est l’intitulé de l’ouvrage de George Arthur Forrest porté sur les fonts baptismaux, le 
mercredi 14 mai, à l’hôtel du Fleuve en présence du président Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo.  

Initiée en 1997 par l’Institut 
français et portée depuis 
2016 par un comité de pilo-
tage indépendant,  la Bien-
nale de la danse en Afrique 
est une initiative itinérante et 
reste une plateforme essen-
tielle pour la scène africaine. 
Elle attire professionnels, 
programmateurs et amou-
reux de la danse, tout en 
favorisant les échanges artis-
tiques Sud-Sud et Nord-Sud. 
En 2026, elle réaffirme sa 
mission : mettre en lumière 
les talents chorégraphiques 
africains, qu’ils vivent sur le 
continent ou dans la diaspo-
ra.
L’édition à venir s’annonce 
résolument ancrée dans les 
enjeux de notre temps. Elle 
interrogera les rapports à 
l’environnement, la place 
et la voix des femmes dans 
l’art chorégraphique, et les 
questions liées à l’égalité 

des genres. Une attention 
particulière sera portée aux 
projets in situ, capables de 
dialoguer avec des espaces 
non théâtraux, qu’ils soient 
naturels ou urbains.
L’appel à candidatures est 
désormais ouvert. Les ar-
tistes et compagnies sont 
invités à soumettre leur pro-
jet via le formulaire en ligne 
disponible sur les réseaux 
sociaux. Les candidatures 
féminines ainsi que celles is-
sues de la jeune génération 
sont fortement encouragées. 
L’évaluation portera sur la 
qualité artistique, l’originali-
té de la proposition et sa ca-
pacité d’innovation.
Comme pièces à fournir pour 
les candidatures : un dossier 
de présentation incluant 
une note d’intention et une 
présentation de la compa-
gnie ; une vidéo intégrale 
de la création (ou du travail 

en cours) ; un extrait vidéo 
ou teaser (5 minutes maxi-
mum) ; quatre photos HD 
libres de droits avec crédits.
Postuler à la Biennale, c’est 
en parallèle rejoindre un 
espace unique de visibili-
té et d’échange, mais aussi 
inscrire son travail dans un 
circuit professionnel straté-
gique. Pour beaucoup d’ar-
tistes, c’est une opportunité 
de faire reconnaître leur dé-
marche à l’échelle internatio-
nale, de rencontrer d’autres 
créateurs ou créatrices du 
continent, et de partager 
leurs voix sur des scènes 
ouvertes à la diversité des 
écritures chorégraphiques 
africaines. Plus qu’un événe-
ment, cette biennale est un 
souffle. À ne pas manquer. 
Les artistes ont jusqu’aux 
prochaines semaines pour 
candidater.

Merveille Jessica Atipo

BIENNALE DE LA DANSE EN AFRIQUE 2026

Appel à candidatures ouvert !
C’est officiel : la prochaine Biennale de la danse en Afrique se tiendra pour la première fois au Sénégal, du 29 avril au 3 mai 
2026, à Toubab Dialaw à Dakar. L’événement, porté au plan regional par l’École des Sables en partenariat avec Kaay Fecc et 
Zhu Culture, promet une édition vibrante au cœur de la création chorégraphique contemporaine du continent.    
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Par décision collective à caractère extraordinaire 
en  date  à Pointe-Noire du Vingt   Février Deux 
Milles Vingt Cinq, déposé au greffe du Tribunal 
de Commerce de Pointe-Noire, le Vingt Sept 
Février Deux Milles Vingt Cinq.
Les associés de « OB MOTORS », société à res-
ponsabilité limitée de droit congolais, au capital 
de un million (1.000.000) de franc CFA, dont le 
siège est établi à Pointe-Noire, régulièrement 
constituée et immatriculée au registre du com-
merce et du crédit mobilier sous n°10 B 1974, 
ont décidé de mettre en sommeil de leur entité, 
initialement située au quartier Centre-ville, plus 
précisément dans la rue Jean-Marie CONCKO, 
à proximité de l’hôtel Orchidée. 
En conséquence, mention en a été portée au 
registre du commerce et du Crédit Mobilier le 
Vingt Sept Février  Deux milles vingt-cinq, sous 
la décision 0025. 

ANFOULA Martin Patrick
Greffier e chef

COUR D’APPEL DE POINTE-NOIRE
TRIBUNAL DE COMMERCE DE POINTE NOIRE

ANFOULA Martin Patrick
Greffier e chef

INSERTION LEGALEBulgarie, 5e journée des play-
down, 1re division 
Ryan Bidounga sonne la révolte 
pour le Lokomotiv Sofia en égali-
sant à la 52e face au CSKA 1948. 
Le Lokomotiv s’impose finale-
ment 2-1 et valide son maintien.
Sur corner, le défenseur interna-
tional a sauté plus haut que tout 
le monde pour marquer face à 
son ancienne équipe.
Une récidive du natif de Ram-
bouillet, qui avait déjà trouvé la 
faille, le 2 mai, face au Lokomitiv 
Plovdid, dont il a porté les cou-
leurs entre 2021 et 2023.
Italie, finale de la Coppa
Pas de trophée pour l’AC Milan, défait 
a Stadio Olimpico de Rome par Bo-
logne (0-1). Une finale disputée sans 
Warren Bondo, blessé à la hanche.
Lettonie, 13e journée,  
1re division
Daugavpils chute à domicile face 
au FC Riga (0-1). Cety Taty Tchi-
binda était titulaire en défense 
centrale. Victoire pour Leipaja 
face au Riga FS (2-1). Trésor 
Samba est entré à la 90e+1.
Luxembourg, demi-finale de 
la Coupe
Pas de finale pour le Racing Union, 
battu sur son terrain par Dudelange 
(2-3). Titulaire, Yann Mabella tire au 
but à la 5e, mais son ballon, repous-

sé par le poteau, profite à Gomes qui 
égalise (45e+3).
A la 82e, alors que son équipe 
était menée 1-3, Mabella réduit 
l’écart, en vain.
Pays-Bas, 33e et avant-der-
nière journée, 1re division
Le NEC Nimègue communie avec 

le public du Goffertstadion en bat-
tant Breda 3-0. Titulaire, Brayann 
Pereira a ouvert le score à la 31e 
en reprenant, aux six mètres, un 
centre en retrait d’Hansen.
Le second but de rang de l’ancien 
Lensois, son 3e de la saison.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora en Europe

Deuxième but de suite pour Brayann Pereira (DR)

L’ordonnance de rétractation 
délivrée par la Cour d’appel de 
Brazzaville au Comité exécutif 
de la Fécofoot a permis à la Fifa 
de se rendre compte des efforts 
déployés par les autorités congo-
laises dans la résolution de la 
crise. La levée de la suspension 
est donc la suite logique. «  Nous 
souhaitons vous informer que 
par décision du 14 mai 2025, 
le Bureau du Conseil de la Fifa 
a décidé de lever la sanction 
de la Fécofoot avec effet immé-
diat », indique la Fifa dans son 
courrier.   
La Fécofoot a confirmé à la Fifa, 
par un courrier officiel daté du 
10 mai, que les quatre conditions 
susmentionnées étaient pleine-
ment remplies. Le 6 février dans 
sa lettre de suspension, le Bureau 
du Conseil de la Fifa condition-
nait la levée  de la sanction par  la 
reprise du contrôle total du siège 
de la Fécofoot,  du Centre tech-
nique d’Ignié et des autres ins-
tallations de la Fécofoot dirigée 
par Jean Guy Blaise Mayolas. Il 
s’agissait de renoncer également 
à toute tentative de changer les 
signataires autorisés des comptes 

bancaires de la Fécofoot et / ou  
la reprise du contrôle total par les 
signataires reconnus par la Fifa 
et la CAF, d’invalider ou d’annu-
ler toute décision juridique ou 
autre, autorisant la Commission 
ad hoc d’exercer le contrôle ou 
une autorité quelconque sur la 
Fécofoot. Même aussi une pleine 
coopération pour permettre à 
la Fécofoot de gérer ses affaires 
courantes sans subir d’influence 
indue de la part des tiers.
L’ordonnance de rétractation a 
pesé sur la balance. « La Féco-
foot a également joint dans 
sa correspondance la copie 
d’une ordonnance de justice 
du 9 mai de la Cour d’appel 
de Brazzaville confirmant 
entre autres le rétablissement 
dans ses fonctions du Comité 
exécutif de la Fécofoot repré-
senté par M. Jean Guy Blaise 
Mayolas. Par conséquent, la 
Fécofoot a demandé la levée de 
la suspension prononcée à son 
encontre », précise le Bureau 
du conseil. Et de poursuivre : «  
Sur cette base et considérant 
que  les conditions fixées par 
le Bureau dans sa décision du 

6 février 2025 sont désormais 
remplies comme en atteste le 
courrier officiel de la Fécofoot, le 
Bureau a décidé le 14 mai 2025 
de lever la suspension de la Fé-
cofoot avec effet immédiat »
La Fécofoot s’est donc vu res-
tituer avec effet immédiat l’en-
semble de ses droits de membre 
conformément à l’article 13 des 
statuts de la Fifa. « En consé-
quence, les équipes représenta-
tives et les clubs de la Fécofoot 
peuvent à nouveau participer 
aux compétitions internatio-
nales. Cette décision signifie 
également que les membres 
et les officiels de la Fécofoot 
peuvent  de  nouveau bénéfi-
cier  des programmes de déve-
loppement, des cours et des for-
mations proposés par la Fifa et 
la CAF »,  souligne le courrier de 
la Fifa. Et d’ajouter : « De plus les 
associations membres peuvent 
à nouveau entretenir des rela-
tions sportives avec la Fécofoot 
et/ ou ses équipes ».
Le football congolais a donc ga-
gné et sort de cette crise grandi. 
Le ballon peut rouler à nouveau.

James Golden Eloué

« En conséquence, les équipes 
représentatives et les clubs de la Fécofoot 

peuvent à nouveau participer aux 
compétitions internationales. Cette décision 

signifie également que les membres et 
les officiels de la Fécofoot peuvent  de  

nouveau bénéficier  des programmes de 
développement, des cours et des formations 

proposés par la Fifa et la CAF »

FIFA

La Fécofoot rétablie dans ses droits d’association membre 
La Fédération internationale de football association (Fifa) a levé, le 14 mai, à la veille de son 75e  congrès prévu à Asunción au 
Paraguay, la suspension infligée depuis le 6 février  à la Fédération congolaise de  football (Fécofoot).  
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Depuis un certain temps le 
groupe Conquering Lions 
sillonne des salles pour 
partager ses inspirations 
poétiques engagées. Portés 
par le charisme et la voix 
chaleureuse de Patrick Bi-
koumou, ces musiciens 
donnent vie à une musique 
puissante qui transporte le 
public dans l’univers du re-
ggae Bantou, sa marque de 
fabrique.
En effet, depuis la sortie 
de ses premiers morceaux, 
ce groupe a connu une as-
cension fulgurante. Avec 
des titres touchants et au-
thentiques, comme Gâna 
mbongo Vieux Mayembo 
ou encore Take You Jah 
jah, Conquering Lions a su 
conquérir un large public.
Le groupe entend bien 
continuer à faire parler de 
lui aux quatre coins du pays  
et l’annonce de ces deux 
concerts témoigne de cet 
engouement croissant. Pen-
dant les concerts, Conque-
ring Lions ne fait pas que 
reprendre de grands stan-
dards, le groupe se les réap-
proprie et les interprète à sa 
façon. Et l’effet est magique 
dès les premières notes.
Son concert du 17 mai à la 

Pyramide de Pointe-Noire 
où il a longtemps joui d’une 
grande popularité sera 
grandiose et inoubliable. Le 
public va danser et chanter 
à tue-tête comme d’habitu-
de.  Et une semaine après, 
le 24 mai, c’est sur la scène 
de l’IFC de Brazzaville à 
l’occasion du festival Mboté 
Bob que le groupe Conque-

ring Lions  va confirmer sa 
notoriété, celle d’être au-
jourd’hui un des piliers du 
reggae congolais. Ce groupe, 
originaire de Pointe-Noire, 
va proposer un live très ori-
ginal. Son style, le Reggae 
Bantou, exprime sa volonté 
d’allier tradition et moderni-
té. Qualifié de « groupe de 
scène », il enflamme toutes 

les scènes où il passe. Et la 
salle de l’IFC  ne va pas dé-
roger à la règle.
Pour tout dire, le groupe 
Conquering Lions  conti-
nue de marquer les esprits 
avec sa musique et sa pré-
sence scénique. L’annonce 
de ces deux nouvelles 
dates en ce mois de mai 
est une preuve supplé-

mentaire de son succès et 
de sa volonté de partager 
sa passion avec un public 
toujours plus large. Notons 
que pendant ces deux évé-
nements, les membres du 
groupe Conquering Lions 
vont proposer un live plein 
d’énergie. Une double dose 
de plaisir à consommer sans 
modération.  

Hugues Prosper Mabonzo

MUSIQUE

Conquering Lions se produira à Pointe-Noire et Brazzaville
Le groupe Conquering Lions va livrer deux concerts d’abord le 17 mai à la Pyramide de Pointe-Noire, puis le 24 du même mois 
à l’Institut français du Congo (IFC) de Brazzaville dans le cadre du festival Mboté Bob.    

Les membres du groupe Conquering Lions/ DR 

Jacques Victor Douvingou 
laisse ses équipes orphelines 
au début d’une compétition 
qu’il a bien préparé. L’entraî-
neur est tombé en matinée 
dans la rue avant d’être trans-
porté à l’hôpital de Loandji-
li par les gens du quartier.  
Quelques minutes après l’avoir 
confié aux médecins, ses ac-
compagnateurs sont malheu-
reusement surpris d’entendre 
que la personne qu’ils ont em-
menée  est morte. « Je n’ai 
pas cru à la première nou-
velle parce que le mercredi il 
était aux entraînements avec 
nous. Il nous disait qu’il était 

malade mais on ne savait pas 
de quoi il souffrait. C’est re-
grettable de perdre un coach 
en début de saison. Nous 
sommes très abattus, car il va 
nous manquer tout le long du 
championnat », s’est exprimé 
l’un de ses joueurs.
Toutefois, pour permettre aux 
basketteurs ponténégrins de 
rendre un hommage mérité à 
celui qui a consacré toute sa 
vie au basket, une veillée mor-
tuaire parallèlement à celle or-
ganisée par la famille éplorée 
se tient au terrain de BBS à la 
Foire.

 Charlem Léa Itoua

DISPARITION

Le coach Biyick Mama n’est plus
La triste nouvelle est tombée le 10 mai  au milieu de la famille du basketball congolais en général et celle de Pointe-Noire en 
particulier comme un coup de tonnerre,  alors que ce même après-midi  l’entraîneur du club BBS, Jacques Victor Douvingou, 
alias Biyick ‘‘Mama, était attendu au stade pour le match de super coupe qui opposait son équipe féminine à l’AS Cheminots, 
match qui comptait pour l’ouverture du championnat départemental.  

pour permettre 
aux basketteurs 
ponténégrins de 

rendre un hommage 
mérité à celui qui 

a consacré toute sa 
vie au basket, une 
veillée mortuaire 
parallèlement à 

celle organisée par 
la famille éplorée se 
tient au terrain de 

BBS à la Foire.



N°5011 - vendredi 16 mai 2025 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E TEMPS-LIBRE    | 15



N°5011 - vendredi 16 mai 2025L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E16 | DERNIÈRE HEURE

Cet exercice effectué en pleine 
campagne électorale au poste 
de directeur général de l’Unes-
co s’est déroulé le mercredi 
14 mai. À cette occasion, le 
ministre congolais a décliné 
les raisons majeures pour les-
quelles le choix s’est porté sur 
ce haut cadre qui a fait l’essen-
tiel de son parcours au sein de 
cette institution onusienne. 
L’enjeu était de permettre aux 
différents chefs de missions 
diplomatiques et autres repré-
sentants des organisations in-
ternationales de découvrir le 
candidat et de s’imprégner de 
sa vision. « Notre candidat est 
Firmin Édouard Matoko qui a 
fait toute sa carrière au sein 
de cette prestigieuse organisa-
tion onusienne pendant plus 
de trente ans », a indiqué le mi-
nistre Jean-Claude Gakosso. Pré-
cisant au passage que son dernier 
poste avant de se porter candidat 
est sous-directeur pour la priori-
té Afrique et des relations exté-
rieures de l’Unesco. 
C’est au vu de sa connaissance 
approfondie des mécanismes de 
l’institution, et de la confiance 
que lui accorde tant son pays 
d’origine que les plus hautes 
instances de l’Unesco font de 
lui le candidat idéal pour guider 

l’organisation vers une nouvelle 
ère de rayonnement mondial. 
Le ministre a souligné, par ail-
leurs, que fort du soutien des 
plus hautes autorités de son 
pays, la République du Congo, 
il incarne également l’espoir et 
la fierté d’une nation qui croit 
fermement en son potentiel de 
transformation globale.
De ce fait, sa candidature qui 
transcende les clivages géopo-
litiques repose sur un credo : 
faire plus que jamais de l’Unes-
co le laboratoire mondial des 
solutions culturelles aux défis 
climatiques, technologiques 
et sociaux. Fort de l’accompa-
gnement de celles et ceux qui 
ont bâti l’Unesco moderne, il 
est le garant d’une transition 
apaisée vers une ère où culture 
rime avec résilience. « Respec-
té par ses pairs, adulé par 
le Groupe Afrique de l’Unes-
co, Firmin Édouard Matoko 
incarne l’alliance parfaite 
entre expérience, compé-
tence et générosité, qualités 
dont l’Unesco a besoin pour 
continuer à «cultiver notre 
humanité», dans un monde 
en perpétuelle évolution, en 
s’appuyant notamment sur le 
socle des valeurs puisées dans 
les valeurs traditionnelles de 

l’Afrique, son continent d’ori-
gine, à l’instar de son illustre 
prédécesseur, Amadou Mathar 
M’Bow  », a décrit le ministre.
En effet, dans un monde au-
jourd’hui confronté à des crises 
multiformes, l’Unesco a besoin, 
plus que jamais, d’un leader 
qui maîtrise l’art du possible 
et saura transformer les défis 
en opportunités. 50 ans après 
l’élection du premier Africain 
à la tête de l’Unesco, Firmin 
Édouard Matoko est porteur 
d’un renouveau ambitieux. Il 
dispose d’une connaissance ex-
haustive de l’institution, cristal-

lisée par sa longue et brillante 
carrière en interne. « Il est 
donc aujourd’hui l’homme 
dont l’Unesco a besoin pour 
lui insuffler un souffle nou-
veau et continuer à défendre 
les idéaux de sa Charte », a-t-
il conclu sa présentation.
Prenant la parole à son tour, le 
candidat Firmin Édouard Mato-
ko a décliné les trois axes straté-
giques de sa campagne, à savoir 
cerner la réforme institution-
nelle qui s’impose ; visiter les 
grands axes de programmation; 
s’attaquer aux grands chantiers, 
en occurrence ceux concer-

nant les femmes, les jeunes, 
l’Afrique et le PEID. Lors de la 
séance de questions-réponses, 
Firmin Édouard Matoko a justi-
fié l’objet de sa candidature qui 
ne constitue en aucun cas un 
doublon avec celle de l’Égyp-
tien. Le dispositif statutaire de 
l’UA encourage plutôt les pays 
membres de postuler davan-
tage. Après cette séance élec-
torale, Firmin Édouard Matoko 
continuera sa tournée en Asie 
Pacifique , Amérique latine et 
dans les autres régions.

 Marie Alfred Ngoma

ÉLECTION UNESCO

Firmin Édouard Matoko face au corps diplomatique
Le ministre des Affaires étrangères de la République du Congo, Jean-Claude Gakosso, a présenté 
le candidat de son pays aux diplomates en poste à Brazzaville.  

Edouard Philippe Matoko lors de la séance de présentation au corps diplomatique /Rochy

Dans un discours prononcé le 15 
mai dans la salle des réunions de 
l’hôtel Pefaco Maya-Maya, devant 
un parterre d’acteurs nationaux 
et internationaux, de partenaires 
techniques et financiers, le mi-
nistre de la Santé et de la Popu-
lation a révélé que cet indice loin 
d’être partiel est révélateur des 
efforts constamment fournis pour 
éradiquer cette maladie, d’autant 
plus que le rendez-vous de 2030 
est très proche. En 2030, chaque 
pays devra rendre compte de 
l’atteinte ou non de la cible…en 
lien avec le troisième objectif de 
développement durable qui vise 
l’élimination du paludisme dans 
le monde. Au Congo, à l’instar de 
la communauté internationale, le 
paludisme reste l’un des fléaux 
les plus dévastateurs de notre 
époque. De ce fait, a-t-il com-
menté, dans notre pays comme 
beaucoup d’autres en Afrique et 
au-delà, cette maladie continue à 
faire des victimes, en particulier 
parmi les plus vulnérables, nos 
enfants, nos femmes enceintes, 
nos communautés rurales. 

Le représentant résident de Ca-
tholic Relief Services (CRS), Dr 
Vincent Dossou Sodjinou, a mis 
en exergue grâce aux efforts 
conjoints les données de l’année 
2024 extraient dans le DHIS2 en 
janvier 2025 qui témoignent des 
progrès notables enregistrés : 
dépistage du paludisme – 1 254 

759 personnes ont été testées 
dans les formations sanitaires 
et au sein des communautés at-
teignent 71% de l’objectif annuel, 
traitement du paludisme : 862 
622 personnes ont reçu un trai-
tement approprié, représentant 
68% de la cible fixée ; prévention 
chez les femmes enceintes : 47 

715 femmes enceintes ont bé-
néficié d’au moins trois doses de 
traitement préventif intermittent, 
dépassant l’objectif avec un taux 
de réalisation de 125%.
Malgré ces avancées, a-t-il ren-
chéri, le chemin vers l’élimination 
du paludisme reste parsemé de 
défis et nous devons continuer à 

réinvestir dans les infrastructures 
de santé, la formation du person-
nel et la recherche pour déve-
lopper des outils plus efficaces ; 
réimaginer les stratégies en inté-
grant des approches innovantes 
et en adaptant les interventions 
aux réalités locales. A ces efforts 
s’ajoute une mobilisation commu-
nautaire pour renforcer la sensi-
bilisation et l’adhésion aux me-
sures de prévention.
Toujours dans cette dynamique, 
le représentant résident de CRS 
a annoncé que le Congo s’apprête 
à lancer dans les prochains jours 
une campagne nationale de distri-
bution gratuite des moustiquaires 
imprégnées d’insecticide à longue 
durée d’action, qui constitue une 
intervention de haut impact dans 
la lutte contre le paludisme… 
Soulignons qu’au cours de cette 
journée le Pr Francine Toumi et 
le Dr Patrick Bitsindou entomo-
logiste ont animé deux exposés, 
entre autres, sur la surveillance 
génomique de la résistance des 
souches aux antipaludiques…

Guillaume Ondze

Au premier rang, le ministre et ses différents partenaires/Adiac

SANTÉ

Redoubler d’efforts pour combattre le paludisme 
A l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre le paludisme, célébrée sur le thème « Le paludisme prend fin avec nous 
: réinventer, réimaginer, raviver », le ministre de la Santé et de la Population, le Pr Jean Rosaire Ibara, a rappelé qu’au Congo 
l’incidence de la maladie atteint près de 215 cas pour 1000 habitants.  


